
ARRETE N° 2024/020 

PORTANT DEROGATION COLLECTIVE A LA REGLE DU REPOS DOMINICAL DES SALARIES DANS 

LES COMMERCES DIVERS « PARFUMERIE, PRODUITS DE BEAUTE, COIFFURE ET ESTHETIQUE » 

LA MAIRE DE MILLAU, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-27 à L.2122-29, 

Vu le Code du Travail, notamment son article L.3132-26, L.3132-27 et R.3132-21, 

Vu la consultation des délégations départementales de syndicats de salariés intéressés en application de 
l'article R.3132-21 du Code du Travail, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2023 07 DEL 04 en date du 29 novembre 2023 portant avis 
relatif aux dérogations à la règle du repos dominical pour l'année 2024, 

Vu la délibération n°2023DL 194 du 21 Décembre 2023 portant avis relatif aux dérogations collectives à la 
règle du repos dominical des salariés 

Vu les demandes présentées par de nombreux commerces de détail tendant à obtenir la dérogation au 
principe du repos dominical des salariés, prévue par l'article L.3136-26 du Code du Travail pour les 
dimanches de l'année 2024: 11 février, 26 mai, 16 juin, 24 novembre, 1er, 8, 15, 22 et 29 décembre 2024, 

Considérant qu'aucune disposition réglementaire, fondée sur les dispositions de l'article L.3132-9 du code 
du Travail, n'interdit l'exercice de l'activité commerciale concernée sur le territoire de la commune de Millau 
pendant les dimanches susvisés pour lesquels la dérogation est sollicitée 

Considérant le dynamisme et l'animation que ces ouvertures contribuent à apporter au commerce local. 

A R R E T E

ARTICLE 1: 

Tous les commerçants, sans exception, établis sur le territoire de la commune de Millau, qui se livrent à titre 
d'activité exclusive ou principale à la vente au détail divers en magasin spécialisé, sont autorisées à employer 
leurs salariés pendant tout ou partie de la journée, les 11 février, 26 mai, 16 juin, 24 novembre, 1er, 8, 15, 22 
et 29 décembre 2024, 
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